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L’initiative du financement de la norme 

COG et la FBC se liguent pour préparer  
les prochains travaux de révision de la Norme biologique canadienne 
 
 

 
 

Jim Robbins, Président de la FBC, Ashley St-Hilaire, directrice des programmes 
et des relations gouvernementales chez COG 

 
 
Les amendements à la version 2015 de la Norme biologique canadienne ne sont pas encore publiés, mais le 
secteur doit déjà planifier les travaux de révision de la norme qui devront être exécutés d’ici novembre 2020. 
 
La Norme biologique canadienne(NBC) est la pièce maitresse du système réglementaire qui soutient la croissance 
de l’agriculture durable et protège les consommateurs contre les allégations trompeuses. Elle est une norme 
nationale, propriété de l’Office des normes générales du Canada (ONGC), un organisme d’élaboration de normes 
accrédité par le Conseil canadien des normes (CCN).  
 
Le CCN exige que toutes les normes nationales soient entièrement révisées et validées dans les cinq années qui 
suivent leur date de publication. La révision de la NBC, publiée en novembre 2015, doit donc être complétée en 
novembre 2020, sous peine d’être retirée et de perdre son statut de norme nationale. 
 



Le Canada ne serait donc plus en mesure de maintenir les ententes d’équivalence avec ses partenaires des 
marchés internationaux; les exportations en seraient gravement affectées et le secteur biologique canadien 
perdrait sa base, l’assise de ses opérations. 

Le coût de ces travaux de révision est d’environ 1, 000,000 $. De ce montant, 600,000 $ sont alloués à l’Office des 
normes générales du Canada. Un montant additionnel de 400,000 $ est alloué à l’organisation des consultations 
auprès de l’industrie et à l’évaluation des impacts environnementaux  des pratiques agricoles qui pourraient 
moderniser l’agriculture biologique.  

Nous croyons que le gouvernement du Canada doit assumer les coûts des travaux de révision de la Norme 
biologique du Canada. 

Cet automne, la Fédération biologique du Canada et Cultivons Biologique Canada (COG)  
dirigeront l’Initiative du financement de la norme, soutenue par l’Association pour le commerce des 

produits biologiques. 

Cette initiative vise à travailler étroitement avec le gouvernement du Canada  
pour résoudre le problème récurrent du financement du maintien de la NBC. 

 

Elle a démarré officiellement le 19 septembre dernier lorsque Jim Robbins, Président de la FBC et Ashley St-
Hilaire, directrice des programmes et des relations gouvernementales chez COG, ont présenté les priorités du 
secteur biologique au Comité permanent de l’agriculture et de l’agroalimentaire dans le cadre des consultations 
sur une Politique alimentaire pour le Canada. Cliquez ici pour lire leurs témoignages. 
 
Le 28 septembre, Nicole Boudreau, coordonnatrice de la FBC, Ashley St-Hilaire (COG) et Lauren Martin (COTA) ont 
rencontré des membres du Bureau du ministre de l’Agriculture et de l’agroalimentaire et de la Direction générale 
des services à l’industrie et aux marchés pour présenter les enjeux liés au manque de financement des travaux de 
révision de la NBC. Les Producteurs laitiers du Canada, les Producteurs d’œufs du Canada et l’Association 
canadienne des aliments de santé ont soutenu les demandes déposées lors de cette rencontre.  
 
De nombreuses autres réunions auront lieu à Ottawa au cours de l’automne avec les représentants du 
gouvernement pour trouver une solution permanente au financement de la révision de la NBC. Le secteur serait 
stratégiquement désavantagé sur les marchés mondiaux s’il devait financer ces travaux par lui-même et la FBC 
demande à notre gouvernement de soutenir le Régime Bio-Canadien par la mise en place d’un financement 
pluriannuel des travaux liés au maintien de la NBC.  
 
 

 
Comité d’interprétation des normes biologiques 

Mises en nominations 
 

Vous voulez joindre le Comité d’interprétation des normes? Ou bien, vous connaissez un exploitant 
qui connait bien la norme et qui saurait répondre aux questions posées par les opérateurs? 

 
Vous aimez la production biologique et désirez faire partie de l’équipe qui interprète la Norme 

biologique canadienne (NBC) afin d’aider les opérateurs se conformer à la NBC? 
 

La FBC attend toutes les bonnes candidatures! 
 
Le Comité d’interprétation des normes du Canada (CIN) est un organisme consultatif créé pour seconder l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments  dans la tâche de l’interprétation de la Norme biologique canadienne 

http://www.noscommunes.ca/Committees/fr/AGRI
http://organicfederation.ca/sites/documents/OFC%20COG%20Presentation%20Ag%20Standing%20Comm%20FR%20Sept%2019%202017.pdf
http://www.inspection.gc.ca/aliments/produits-biologiques/normes/comite-d-interpretation/fra/1327807172631/1327807280099
http://www.inspection.gc.ca/aliments/produits-biologiques/normes/comite-d-interpretation/fra/1327807172631/1327807280099


(CAN/CGSB 32.310 et CAN/CGSB 32.311), et permettre d’appliquer les règles avec constance pour tous les 

opérateurs certifiés par des organismes de certification différents. 

 

Vous êtes invité à mettre en nomination deux candidats 
pour combler les postes qui seront vacants. 

Chaque candidature doit être accompagnée d’un résumé des compétences du candidat; les candidats éligibles 
doivent :   

- Être des exploitants ou intervenants respectés par leurs collègues et réputés pour leur implication 
sincère dans le secteur biologique canadien; 

- Posséder une vaste connaissance ou expérience en étant : 
o Membres du Comité sur l’agriculture biologique de l’Office des normes générales du Canada, 

ou 
o des exploitants expérimentés dans le développement des normes qui possèdent une 

expertise technique dans au moins l’un des aspects de la production biologique, ou 
o des exploitants détenant une expérience dans la conception de tout autre type de normes.  

 
Les mandats sont d’une durée de trois ans. Les membres du CIN sont rémunérés pour les heures consacrées aux 
travaux du CIN, pour un maximum de 9 heures par mois.  
 
Les autres membres du Comité d’interprétation des normes sont Rochelle Eisen, Kelly Monaghan, Amy Kremen, 
François Labelle, Rob Wallbridge.  
 
Nous accepterons les candidatures jusqu’au 3 novembre 2017.  
 
Les mises en candidature pour le CIN  doivent être acheminées à la FBC : info@organicfederation.ca.    Veuillez 
communiquer avec la FBC si vous avez des questions ou si vous désirez obtenir de plus amples informations- 
info@organicfederation.ca     514-488-6192      
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